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The extent of the legislator's interference in the 

content of the insurance agreement.  

The Algerian insurance policy as a reference 
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Abstract 

In this intervention, we address the various aspects of legislative 

interference in the content of the insurance agreement, as a fertile 

model for the switch of the agreement from freedom of negotiation 

to compliance and modeling, which led to the need for legislative 

intervention in the different phases of the agreement, in order to 

protect the weak insured, as well as the attempts of the legislator to 

preserve general economic and social order, considering the 

significant role that insurance plays economically (achieving 

development) and socially ( prompt and effective compensation). 

We will further explain the aspects of legislative intervention under 

the Insurance Law No. 95-07, and the extent to which the simple 

insured’s signature on the agreement is an evidence against him, 

despite his inability to negotiate and comprehend the content of the 

conditions. 

Keywords: insurance, agreement negotiation, balance of 

obligations, insured protection, abusive clauses. 
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4  -  II - FORMATION ET DUREE DU CONTRAT 

Article 7 : Prise d’effet du contrat 

La signature du contrat par les parties consacre sa validité, 

l’assureur pourra dès lors en poursuivre l’exécution. 

Cependant, sa prise d’effet ne se produira qu’à compter du 

lendemain à zéro heure du paiement de la première prime et en 

tout cas ou plus tôt aux dates et heures indiquées aux conditions 
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particulières, sous réserve des dispositions prévues à l’article 8 

alinéa 2 de l’ordonnance N° 95/ 07 du 25 Janvier 1995. 

Ces dispositions s’appliquent à tout avenant intervenant au contrat. 
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11  -  Article 8 : Durée du contrat 

Le contrat est souscrit pour la durée fixée par les parties 

contractantes. Chacune d’elle peut, dans les contrats à durée 

supérieure à trois ans, en demander la résiliation, tous les trois 

ans moyennant un préavis de trois mois (article 10 de 

l’ordonnance N° 95/07 du 25 Janvier 1995 

Sauf convention contraire, le contrat dont la durée est d’une année, 

peut être renouvelé par tacite reconduction, avec faculté pour les 

parties de résilier tous les ans en se prévenant un mois à 

l’avance par lettre recommandée. 

14  -  CONTRAT D’ASSURANCE ENGINS DE CHANTIER 

Article 4 : Risques exclus 

Sont exclus des garanties de la présente police, les pertes ou 

dommages dus à, causés par, ou provenant de : 

1) Usure, défaut d’emploi, vétusté,  fatigue, oxydation,  corrosion, 

incrustation de rouille, entartrement, envahissement, fentes dans 
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les pistons et culasses de moteurs, explosion dans les moteurs à 

combustion interne. 

15  -  Jean Bigot, , traité de droit des assurances, tom3 contrat d 

assurance, edition delta, paris,2002, p322 

16  -  Jean Bigot, op, p334 

- Article L112-3 Cod dassurance francai  

Le contrat d'assurance et les informations transmises par l'assureur 

au souscripteur mentionnées dans leprésent code sont rédigés 

par écrit, en français, en caractère apparent. 

?cidTexte...dlT/www.legifrance.gouv.fr/download_code_pdf.do

ype=pdf 
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22- Jean Bigot, op, p323 et 332 

-Article L112-4  -  Les clauses des polices édictant des nullités, des 

déchéances ou des exclusions ne sont valables que si elles sont 

mentionnées en caractères très apparents. 

Jean Bigot,. op. p 331    
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27  -  Article 21 : Arbitrage des tribunaux 

Les litiges entre assuré et assureur seront tranchés par voie 

d’arbitrage ou judiciaire conformément à la législation en 

vigueur. 

28  - AERTICLE 26 ARBITRAGE DES TRIBUNAUX 

Les litiges entre assuré et assureur ainsi que ceux entre ce dernier et 

le tiers seront tranchés par voie amiable 

29  -  Article 18 : Expertise – Sauvetage ASSURANCE 

MULRISQUE HABITATION /GAM ASSURANCE  

Si les dommages ne sont pas fixés de gré à gré, une expertise 

amiable est toujours obligatoire sous réserve des droits 

respectifs des parties. 

Chacune des parties choisit un expert. Si les experts ainsi désignés 

ne sont pas d'accord ils s'adjoignent un troisième expert. Les 

trois experts opèrent en commun et à la majorité des voix. 

Faute par l'une des parties de nommer son expert, ou par les deux 

experts de s'entendre sur le choix du troisième, la désignation est 

effectuée par le président du tribunal compétent dans le ressort 

duquel le sinistre s'est produit. Cette nomination a lieu sur 

simple requête de la partie la plus diligente faite au plus tôt 

quinze jours après l'envoi à l'autre partie d'une lettre 

recommandée de mise en demeure avec avis de réception. 
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